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DECISION  2023 - 156

OBJET : Contrat de cession du droit d^exploitarion d'un spectacle à Ïa bibUothèque Denis Diderot à

Bondy —France Artistes

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe organisation temtoriale de la République ;

Vu le Codc généraldes collecrivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements pubHcs territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopération intercotnmunale àfiscaUté propre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 dccembre 2015 rekrifàla métropoledu Grand Paris et ûxantlepérimètrede
1 établissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ,

Vu la délibérationn°2021-09-28-3 du Conse2 de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendrc des décisions dans des domaines lunitarivement énumérés

parmi lesquels figurent la préparation, la passadon, Fexécudon, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seull définipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts dc l'Etablissemcnt public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière dc construcuon, aménagemcnt, entreden et foncdonnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducarifs et sportifs d'intérêtterrltorial ;

Vu la déUbéraûon2011_l2_13_27 du ConseU conununautaire du 13 décembre2011 modifiéequi dans son ardcle
6 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturcls existants et en cours de réaHsation, parmi lesquels
figure la bibliothèqueDenis Diderot àBondy;

Vu le contrat cession du drott d'exploitadon d'un spectacle avec France Artistes, pour Forgantsation de deux

rcprésentadons du spectacle de magie et d'iUusion «Close, up »par Marc Rigaud, le 18 février 2023 à lOhOO et

15h00 àla bibliothèque Denis Diderot;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les intervenrions atdsriques sur le territoire ;

DECIDE

Article Ier : D'approuver le contcat avec France Artistes —5, rue du Vieiix Pavé - 28100 Dreux, pour la

somme nette de taxes de 443,10 €(quatre cent quarante-trois euros et dix centimes).

Article 2 : Dit que la dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante.

Article 3 : AnipUation de k présente décision sera adresséeà :

Monsieui le Préfet de la. Seine-Saint-Denis ;

Madame la Trésorière;
Par aiLleurs norificadon en est faite àFrance Ardstes.

Fait àRomidnvme, Ic 24 février2023
Siçyngplectroniquf
D^etJ^ signature
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Patrice BESSAC
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